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  Homme de terrain, acteur de la 
vie de ma ville, je veux défendre une 
société meilleure, plus juste et plus 
écologique. Tout passe par le terrain, 
tout commence par le travail. Notre 
projet a été finalisé avec beaucoup 
d’entre vous. Il montre la capacité 
collective de notre liste « Andernos-
les-Bains Ensemble pour demain »  
à répondre aux défis qui se posent.  

PROJET
notre

2026
2032



 Durant cette période électorale, j’ai entendu vos conseils, j’ai pris conscience de vos attentes, de vos 
espoirs. Le projet que nous proposons est détaillé et précis. Il s’adresse à vous, quel que soit votre âge, votre 
situation familiale ou votre quartier. Il a été construit au fil de nos rencontres avec les Andernosien(ne)s 
lors de nos visites dans les quartiers, de nos ateliers participatifs, de nos réunions. Une dynamique de 
dialogue inédite à l’échelle de la ville a été créée. Chaque débat qui anime la population doit être mené 
et tranché collectivement, c’est notre conception de la démocratie locale. Notre ambition est de faire de 
cet esprit la matrice de notre gouvernance pour les années à venir. La commune, c’est l’échelon privilégié 
pour faire vivre une démocratie vivante et confiante. Une ville démocratique c’est une ville qui construit 
l’intérêt général !

Je suis très heureux de vous présenter notre programme. Vous tenez le projet municipal qui guidera 
notre action durant le mandat 2026/2032. Il est le fruit de plusieurs mois de construction collective. Il 
constitue le socle de notre engagement devant les Andernosien(ne)s à l’occasion du scrutin municipal. 

C’est la feuille de route qui fixe le cap de notre action pour les 6 années à venir. Je peux 
vous assurer que notre détermination et notre mobilisation au service d’Andernos-les-

Bains seront sans faille. Les nombreux engagements que j’ai pris pour développer une 
manière nouvelle de faire la ville ensemble, accompagner les initiatives citoyennes, 
préserver ce qui fait notre identité andernosienne, développer une ville plus verte 
et faire réussir la jeunesse, nous en serons collectivement les garants. Je sais que 
vous saurez vous saisir de cette dynamique, que je vous propose. Ce défi, c’est 
le mien, c’est aussi le vôtre. Rien ne se fera sans vous. C’est la base de notre 
contrat moral avec les Andernosien(ne)s !

Nous avons devant nous l’obligation de protéger notre planète et sa biodiversité. Nous 
avons devant nous la responsabilité d’accompagner nos aînés. Nous avons devant 

nous le devoir d’assurer la réussite et la sécurité des nouvelles générations. Nous avons 
devant nous la nécessité de maîtriser les finances locales. Nous avons, c’est vrai, 

des objectifs ambitieux. Mais avoir une haute ambition pour notre ville n’est 
pas incompatible avec l’attention portée aux besoins et à la vie quotidienne 
des habitants. Vous serez dans les prochaines semaines les acteurs de cette 
grande ambition collective.

Aujourd’hui notre démocratie et notre ville ont besoin de renouveau, d’un 
nouveau souffle, d’un changement radical de méthode, pour laisser plus 
de place aux citoyens et à la co-construction de projets d’avenir pour tous. 
Les Andernosien(ne)s attendent une équipe d’expérience et motivée pour 
redonner du sens à l’action locale. Ils attendent que nous nous mettions 
au travail, avec beaucoup d’humilité, de proximité, de compétences et 
tenions nos engagements. Le partage avec les citoyens des enjeux auxquels 
la municipalité sera confrontée fera de notre équipe un pilier de notre 
démocratie locale, permettant d’orienter les politiques municipales au plus 
près de vos aspirations et de vos besoins.

Ce qui fait notre ciment, c’est notre destin commun. À nous tous 
de préparer cette nouvelle société où chacun trouvera sa place. C’est 
le challenge qu’avec mon équipe, je vous propose de relever pour les  
6 prochaines années.

Soyons Ensemble pour demain !  

Le RENOUVEAU

SERVIR passionnémentpour
l'avenir

ANDERNOS-les-BAINS

&
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Pour une ville 
collaborative, 

communicante  
et exemplaire

L’avenir d’Andernos-les-Bains doit se 
dessiner avec le plus grand nombre 
d’habitants, des plus jeunes aux 
plus anciens et donner les moyens à 
chacun(e) de s’engager et participer 
à la «  fabrique » de la ville. Votre 
participation sera au cœur des 
nouvelles pratiques municipales  : 
encourager un engagement citoyen 
pour être acteur de sa ville, pour une 
ville collaborative, où l’on dessine 
ensemble les grands projets. La 
citoyenneté est une liberté exigeante ! 
La démocratie participative et la 
co-construction en sont les formes 
neuves. Démocratie participative et 
démocratie représentative, la bonne 
conjugaison pour préparer l’avenir.

Respect des oppositions et de la 
représentation locale
Intégrer des colistiers non élus (majorité et 
opposition) aux commissions municipales
Impliquer l’opposition dans les structures 
délibératives, organismes paritaires
Installation d’un nouveau type de 
relations avec les citoyens

Pour une ville  
dont la vie associative 

est le cœur battant
L’engagement important dans la vie  
associative des Andernosien(ne)s 
est un puissant moteur pour la 
vitalité de la vie publique et du 
vivre ensemble. Nous souhaitons 
encourager, développer et valoriser 
cette richesse associative. Le tissu 
associatif, créateur de lien social, est 
un axe fort de l’identité de la ville, 
un acteur essentiel de l’engagement 
citoyen. Donner toute sa place à la 
société de l’engagement : un atout 
précieux et une chance !

Organiser des référendums locaux pour associer 
les citoyens aux grandes décisions communales
Développer des outils numériques de participation 
locale citoyenne, renforcer la construction des 
politiques publiques avec les habitants
Donner la parole au public à la fin de chaque 
Conseil municipal
Initier un Conseil communal de la transition 
écologique (élus, associations, ostréiculteurs, citoyens)
Mettre en place des comités de quartier (avec un 
budget participatif par habitant pour financer 
leurs projets)
Instituer les « Mercredis de la Concertation » 
sur des sujets importants impactant la vie des 
Andernosien(ne)s
Diffuser les conseils municipaux en direct sur les 
réseaux sociaux et/ou sur le site de la ville
Mettre en place la Charte de la laïcité dans les 
services publics
Réunir et informer les riverains lors de grands 
travaux dans les quartiers
Instaurer une démarche d’ouverture des données 
publiques permettant le libre d’accès et l’usage sous 
forme numérique, dans une volonté d’innovation 
et de transparence de l’action locale
Des élus plus proches
Créer 4 délégations : Démocratie locale/participation 
citoyenne, Solidarité/Handicap, Commerce/artisanat, 
Ostréiculture/métiers de la mer
Organiser des balades urbaines régulières pour 
échanger avec les habitants
Tenir un « café » citoyen (cafés, restaurants, cabanes 
ostréiculteurs) 1 samedi matin par mois avec le maire
Rencontres avec le maire et des adjoints sans RDV, 
le samedi matin

Exemplarité des élus et transparence
Mettre en place des mécanismes de protection 
des conflits d’intérêts
Assurer des formations de déontologie aux élus
Moduler les indemnités des conseillers 
municipaux délégués en fonction de leur 
assiduité aux séances plénières
Suspendre de ses fonctions exécutives tout 
élu mis en examen pour atteinte à la probité 
ou faits graves
Interdire aux élus d’accepter tout cadeau ou 
avantage d’une entreprise
Nommer un référent alerte éthique, obligatoire 
dans les communes de plus de 10 000 habitants
Création d’un Conseil des seniors
Renforcer leur place, relayer leurs apports et 
suggestions et les traduire en actions
Création d’un Conseil consultatif de 
la vie associative
Favoriser les dynamiques entre les acteurs du 
monde associatif et la municipalité. Avec les 
associations
Création d’un Conseil communal du 
souvenir
Définir et organiser les actions de commémoration 
et de devoir de mémoire. Avec les associations 
d’anciens combattants
Création d’un comité éthique et citoyen 
sur la vidéo tranquillité
Répondre aux objectifs d’équilibre, d’indépendance 
et de pluralité, sans atteinte aux libertés 
publiques et privées
Organisation des Assises annuelles 
de l’habitat andernosien. Avec tous 
les partenaires du logement local

Vie CITOYENNE

VIE 
associative

Création d’une salle polyvalente, citoyenne 
et modulable. Associations (banquets, AG), 
Andernosien(ne)s (salle des fêtes)
Création de la Maison des associations 
dans l’ancien cinéma Le Rex avec un centre 
de ressources
Soutien municipal amplifié
Instaurer les Assises des associations et le Club 
annuel des présidents (dirigeants d’association et élus)
Aider (prêt de locaux, d’équipements, de matériels). 
Financer la création et le fonctionnement des 
associations. Favoriser l’éclosion de nouvelles 
associations
Élaboration d’une Charte de la vie associative
Fixer les principes des relations et engagements de 
la Ville avec les associations (subventions, moyens 
de fonctionnement, conventions d’objectifs, …)
Réflexion sur l ’augmentation des 
subventions aux associations en fonction 
des projets proposés
Accorder des subventions exceptionnelles pour des 
actions solidaires et environnementales dans la ville
Création de la Médaille du Bénévolat 
pour des membres actifs d’une association s’étant 
particulièrement illustrés

Suppression des tarifs de location des 
salles pour les associations
Installation de panneaux d’affichage 
associatif dans la ville
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Pour une ville qui 
favorise la mixité et le 

vivre ensemble
Donner à chacun sa place dans 
la cité, lutter contre la solitude et 
l’exclusion, aider les plus fragiles, 
préserver la dignité des personnes, 
sont les objectifs ambitieux que nous 
nous sommes fixés. Avec le Centre 
communal d’action sociale, la Ville 
mènera une politique d’innovation 
sociale, de solidarité au quotidien. 
Notre politique de solidarité tout 
comme le développement durable 
ou la démarche de démocratie locale, 
doit irriguer tous les domaines de 
l’action publique.

Aide à la venue de nouveaux médecins 
et de praticiens dans une maison 
médicale pluridisciplinaire
Création d’un observatoire intercom-
munal de l’action sociale
Développement d’un service d’accom-
pagnement social
Création d’un lieu d’écoute pour soutenir 
les aidants et les accompagnateurs de 
personnes dépendantes
Création d’un annuaire des professions 
de santé sur le site internet de la ville
Entrée gratuite à la piscine les jours 
de canicule

Pour une ville qui 
soutient et accompagne 

les seniors
En 2040, 1 habitant sur 4 aura plus de 65 
ans. En 2021, sur 18 millions de personnes 
de 60 ans et +, plus de 2 millions sont en 
perte d’autonomie, 670 000 considérées 
en perte d’autonomie sévère (GIR1 ou 
2). La France compterait 4 millions de 
seniors en perte d’autonomie en 2050 
soit 16,4 % des seniors. Il faudrait que les 
places en hébergement en établissement 
augmentent de 20% d’ici à 2030 et de 
plus de 50% à l’horizon 2050. L’isolement 
est le 1er facteur entraînant la perte 
d’autonomie. Afin de mieux répondre 
à la diversité des besoins liés à la perte 
d’autonomie, nous rechercherons 
tous les moyens pour développer des 
dispositifs d’accompagnement et de 
maintien à domicile.

Rénovation de la résidence de personnes 
âgées « Les Quinconces »
Étude sur la construction d’une résidence 
seniors
Réflexion sur la mise en place du béguinage
Proposer un habitat inclusif de 10 à 25 logements, 
avec jardins et espaces de vie. Répondre au 
souhait des personnes âgées ou en situation 
de fragilité, de vieillir chez elles et rompre 
avec l’isolement
Lien intergénérationnel encouragé
Participer à la vie associative, à des conférences/
débats, à des ateliers (cuisine, bricolage, …), à des 

Personnes ÂGÉES
interactions entre les élèves et les maisons de 
retraite (concerts de l’école de musique)
Promotion des expériences de 
cohabitation intergénérationnelle
Héberger gratuitement ou loyer faible des 
jeunes, des travailleurs saisonniers en échange 
de services : loisirs, courses, lectures, …
Mise en place d’animations et de loisirs 
en journée (galette des rois, karaoké, thés 
dansants, déjeuners, loto)
Amélioration du soutien, du suivi et de 
l’accompagnement des personnes âgées
Développer des services du quotidien et d’aide 
à domicile (transports, portage de repas et de 
livres, médicaments, courses, petits travaux)
Développement de l’aide au numérique 
pour les démarches administratives
Proposition d’un repas annuel du 
Nouvel An pour les 70 ans et + avec 
animation musicale
Distribution de colis de Noël pour les 
70 ans et + « empêchés » par des élus et 
le Conseil des jeunes
Formation de bénévoles pour visiter 
les personnes âgées
Mise en place d’une navette gratuite 
pour l’accès des personnes âgées ou à 
mobilité réduite aux commerces et festivités
Mise en place d’une journée « Invitons 
chez soi un senior isolé » un dimanche 
pour un repas ou une sortie
Réalisation d’un guide des seniors
Organisation de sorties à la journée, 
WE ou sur 1 semaine (séjours thématiques, 
visites culturelles, …)
Édition d’un livret annuel des sorties 
et loisirs

ACTION 
sociale

Pour une ville qui 
accompagne le handicap 

et l’accessibilité
Les personnes en situation de handicap 
doivent pouvoir s’épanouir pleinement 
dans la ville. Nous accompagnerons 
toujours plus les Andernosien(ne)s 
dans leur vie quotidienne en favorisant 
l’égalité des chances, en facilitant 
la vie des personnes handicapées. 
Andernos-les-Bains doit être une ville 
solidaire. La municipalité mènera une 
politique volontariste en faveur des 
personnes en situation de handicap 
et veillera à ce que chacun puisse se 
déplacer, se loger, se soigner, avoir 
accès à des loisirs et à une vie sociale. 

HANDICAP Création d’une délégation à la solidarité 
et au handicap
Mise en place de la Commission com-
munale d’accessibilité
Création d’un réseau intercommunal
Permettre aux personnes en situation de handicap 
de s’enrichir de leurs pratiques, de s’entraider 
(expériences, conférences thématiques, …)
Mise en place d’une charte « Ville 
Handicap, ville accessible à tous »
Faciliter l’accès à l’école, au sport, à la culture, 
à l’emploi, à la citoyenneté, à l’autonomie, au 
logement, au transport
Mettre aux normes l’accessibilité aux écoles, 
équipements administratifs, gymnases (accès, 
ascenseurs, sanitaires adaptés, …)
Adapter la circulation en ville : signaux sonores, 
marquage au sol, aménagement des trottoirs 
avec abaisses
Former le personnel communal à l’accueil de 
personnes en situation de handicap
Recruter des personnes en situation de 
handicap



Pour une ville 
solidaire qui tend 

la main et brise 
l’isolement et 

l’exclusion
L’aggravation de la pauvreté et 
l’insuffisance d’accès aux ressources 
accentuent les formes d’exclusion, qui 
entretiennent la pauvreté frappant 
n’importe lequel d’entre nous. Pour 
construire une ville inclusive à tous 
les âges de la vie, nous mobiliserons 
nos actions en faveur des habitants 
les plus vulnérables pour améliorer 
leurs conditions de vie et réduire les 
inégalités liées à l’accès à l’emploi, 

Solidarité à la réussite éducative, à la santé, aux 
loisirs. Être Andernosien(ne), c’est aussi 
être solidaire et attaché au lien social qui 
crée notre sentiment d’appartenance à 
une même communauté de vie.

Réalisation d’un audit de la solidarité et 
des actions du CCAS, acteur clé de la commune
Adaptation des budgets de fonctionnement 
du CCAS aux besoins des Andernosien(ne)s  
en difficulté
Distribution de colis de Noël pour les 
personnes en difficulté financière (familles, 
adultes isolés en situation de précarité)
Implantation d’une épicerie solidaire et 
lutte contre le gaspillage alimentaire
Travailler sur le surplus des cantines, restaurants 
et commerces. Créer un Pacte de fraternité pour 
l’aide aux plus démunis. Avec les associations 
et les commerçants
Promotion de l’économie circulaire pour 
la réparation des vélos et scooters
Prolonger la durée de vie des biens, diminuer la 
consommation. Avec Insercycles, atelier 
chantier d’insertion

Adaptation des parcs de jeux existants 
pour les enfants à mobilité réduite
Mise en place d’actions de sensibilisation 
sur le handicap dans les écoles et les centres 
de loisirs
Rédaction d’une charte du commerce 
accessible. Marches, porte trop petite, des 
obstacles qui rendent un commerce difficile 
d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 
Avec les associations de commerçants 
et artisans
Développement de projets culturels 
vers les publics handicapés et 
empêchés  : déplacement de l’école de 
musique dans les RPA, centres spécialisés et 
hôpitaux. Portage de livres à domicile par la 
médiathèque, …
Meilleure intégration des enfants 
handicapés en milieu scolaire
Initiation à la langue des signes dans les 
activités organisées dans les accueils 
de loisirs

Pour une ville qui 
garantit aux tout-petits  
les meilleures conditions 
pour grandir sereinement
Modes de garde diversifiés, lieux 
adaptés à l’éveil des plus jeunes, 
développement des moments d’échange, 
prise en compte des rythmes des enfants, 
accompagnement vers l’autonomie, être 
à l’écoute des parents pour offrir des 
solutions de garde adaptées, notamment 
aux familles monoparentales  : des 
actions qui contribuent au bien-être et 
à la réussite de nos enfants. La famille 
constitue le socle de la société et sera 
au cœur de l’action municipale.

Projet  de créat ion d’une crèche 
municipale avec une offre de garde 
diversifiée pour les travailleurs en 

Petite ENFANCE
horaires décalés (ouverture de 6h30  
à 21h30)
Changement dans les crèches 
municipales
Supprimer l’exposition aux perturbateurs 
endocriniens (plastique, couches, petits 
pots en emballage plastique, …), utiliser des 
produits d’entretien éco labellisés et exempts 
d’alkylphénol
Création d’une zone de jeux sécurisée 
adaptée aux tout-petits sur les hauts 
d’Andernos
Organisation d’un forum annuel de la 
Petite enfance
Adhésion au programme national 
Nutrition Santé. Avec les professionnels 
(social, sanitaire, jeunesse, sport, 
éducation)
Mise en ligne des solutions de garde 
sur les supports numériques de la 
mairie
Rénover les locaux du Lieu d’Accueil 
Enfants Parents. Avec la COBAN

Recyclage et aide
Collecter et redonner une 2e vie aux petits 
appareils électriques pour allier engagement 
environnemental et social. Bénéfices reversés 
à AFM Téléthon. En partenariat avec 
Ecologic, éco-organisme agréé par 
l’État
Organisation d’une fête annuelle des 
solidarités, regroupant plusieurs causes
Accompagnement des familles 
monoparentales, des personnes isolées, 
des jeunes en déshérence
Soutien renforcé aux solidarités de 
proximité et aux associations caritatives 
et humanitaires
Mise à disposition de logements pour 
des hébergements d’urgence
Possibilité d’effectuer une activité 
salariée par des jeunes de 16/25 ans 
en situation de précarité
Se réinsérer via un accompagnement médico 
psycho social et une activité professionnelle 
payée à la journée. Avec le dispositif 
TAPAJ « Travail Alternatif Payé A la 
Journée »
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Pour une ville  
qui crée les conditions  

de la réussite  
de tous les enfants

L’éducation sera au cœur des priorités 
municipales. La ville concentrera ses 
efforts pour donner à chaque enfant 
les chances de s’inscrire dans un 
parcours de réussite et faire de l’école 
le sanctuaire républicain qui mène 
à l’épanouissement individuel. Nos 
efforts porteront sur l’amélioration 
des conditions d’accueil, par des 
classes rénovées et équipées. Nous 
donnerons toutes les chances à nos 
enfants de s’épanouir, en développant 
des activités éducatives, culturelles, 
sportives et ludiques. À nous de 
déployer l’audace et le volontarisme 
nécessaires à la mise en place d’un 
projet ambitieux.

Renforcement du parcours culturel et 
sportif avec des ateliers découverte (sports 
collectifs, musique, astronomie, modelage, 
BD, …), éveil musical (classes maternelles), 

SCOLARITÉ
accueil de classes (médiathèque, expositions), 
interventions d’auteurs BD et de musiciens dans 
les classes
Sensibilisation des élèves CM1/CM2 et du 
collège à la biodiversité et au changement 
climatique
Participation au programme « Eco-école »
Mobiliser les établissements scolaires (élèves, 
enseignants, personnels administratifs et techniques) 
et du territoire (collectivités, associations, parents 
d’élèves) autour d’un projet d’éducation au 
développement durable
Amélioration des conditions de restauration 
scolaire
Respecter la charte des cantines sans plastique 
(remplacement par du bio compostable ou de l’inox), 
supprimer les poches de cuisson, augmenter la part 
de produits bio et locaux (viandes et volailles 100% 
françaises, aliments certifiés ou labellisés, circuits 
courts, pains des boulangers de la ville)
Évolution des horaires des accueils 
périscolaires avec une plus grande 
amplitude (7h/19h)
Lutte contre le gaspillage alimentaire 
dans les restaurants scolaires
Aide financière pour les classes de 
découverte
Concours intergénérationnel de dictée
Cérémonie festive de fin d’année scolaire 
avec les directeurs et directrices d’école, enseignant(e)s  
et les personnels d’accompagnement (ATSEM, 
garderie, ménage et cantine)

Proposition d’une Semaine du jeu 
dans les écoles
Augmentation des budgets de la 
Caisse des écoles figés depuis plusieurs 
années (maternelle et primaire)
Réalisation de l’Arbre de la tolérance 
(journée de lutte contre le harcèlement) par 
l’écriture, par chaque élève, d’une phrase de 
bienveillance, d’écoute ou de tolérance sur des 
feuilles d’arbres décorées
Prêt gratuit de salles municipales pour 
l’organisation d’évènements scolaires
Mise à disposition d’une salle spécifique 
de motricité pour la maternelle Bétey
Travaux dans les écoles maternelles 
et primaires
Bétey : remplacement de la chaudière, mise aux 
normes de la structure maternelle, installation 
de panneaux acoustiques (école maternelle/
SNA), agrandissement du préau, aménagement 
du bâtiment contre la cantine (installation de la 
garderie maternelle et d’une salle des maîtres), 
interphone au niveau du portail, réfection du 
revêtement de la cour maternelle, renaturation 
de la cour élémentaire et des abords de l’école
Capsus : réfection sol du hall et de la cour de 
récréation, peinture dans les classes, isolation 
extérieure de l’étage, remplacement de portes 
antipanique (classes et bibliothèque), réparation 
du garage à vélos (ajout de crochets et d’étagères)
Jules Ferry : installation de murs anti montée 
des eaux au niveau de la cantine
Gratuité de l’Aide aux devoirs

Pour une ville qui 
accompagne les jeunes 
à devenir des citoyens 

actifs, responsables  
et autonomes

Être jeune, c’est construire sa vie, 
dessiner son avenir. Être jeune c’est 
apprendre, découvrir, aimer, c’est 
devenir une personne autonome. 
Cette jeunesse, richesse de notre 
ville, mérite un projet à la hauteur 
de ses attentes. La définition d’un 
projet jeunesse, le redéploiement 
des actions et la mise en œuvre de 
nouveaux dispositifs marquent notre 
volonté de donner un nouvel élan à 
la politique menée en faveur de la 
jeunesse andernosienne, pour que 
toutes et tous réussissent leur vie 
dans leurs études, leur formation, 
leur insertion professionnelle, leur 
parcours de vie.

Jeunesse
Gratuité du Local jeunes aux 12/18 ans, 
avec l’ouverture d’une soirée par semaine
Intégration des collégiens et des lycéens à 
des projets associatifs, sociaux, culturels 
et environnementaux
Aide aux projets et actions de jeunes 
andernosiens (réalisation de films ou reportages, 
soirées, …)
Instauration d’une bourse municipale 
« Engagement étudiant solidaire »
Aider financièrement les étudiant(e)s dans un 
engagement citoyen. Soutenir la promotion sociale 
des jeunes et leur investissement dans le tissu 
associatif local : 1 000 € pour 50h de volontariat 
(financement : brevet de sécurité routière, conduite 
accompagnée, études)
Distribution de colis de Noël pour les 
personnes de 70 ans et + par des jeunes 
en leur offrant 15 € en chèque ou carte cadeaux 
par demi-journée de volontariat réalisée. Avec le 
Conseil des jeunes
Sensibilisation du jeune public à la vie 
municipale par un livret permettant un parcours 
citoyen, culturel, artistique
Maintien de la cérémonie de remise de 

carte d’électeur pour les nouveaux 
majeurs
Forum annuel commun des métiers et de 
l’artisanat (lycée et collège). Avec la COBAN 
et le Club d’entreprises Nord-Bassin
Organisation d’une cérémonie annuelle 
des jeunes talents et des réussites. 
Remise de récompenses aux bacheliers et 
lauréats du diplôme national du brevet. Avec 
le Conseil des jeunes 
Proposition d’un festival de la jeunesse 
(musique, arts, sports). Avec le Conseil 
des jeunes
Maintien à un prix accessible des 
tickets sport et culture et Carte jeunes 
(gratuit pour les familles modestes). Nouveaux 
avantages : accès prioritaire aux stages/emplois 
saisonniers, réductions sport et culture, 
découverte d’activités
Valorisation des activités du Point Info 
Jeunes. Voyages, études, jobs d’été, accès aux 
droits (logement, formation, emploi, aides), 
sensibilisation au développement durable, 
journées de prévention (Sida, harcèlement, 
addictions, sécurité routière), découverte des 
métiers
Création d’un sondage « Jeunes du 
Bassin ». Attentes, difficultés, projets des 
15/25 ans. Avec le Conseil des jeunes
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SPORT
Pour une ville de 

toutes les pratiques 
sportives

Parce que le sport est source 
d’épanouissement et un excellent 
outil d’éducation à la citoyenneté, de 
cohésion et de lien social, parce que 
le dynamisme d’une ville se mesure 
aussi à la diversité de ses pratiques 
sportives, nous mettrons tout en 
œuvre pour que les clubs sportifs 
disposent des meilleures conditions 
d’accueil, dans des équipements 
de qualité. Nous nous engageons 
à agir pour le développement et la 
promotion des activités physiques, 
sportives sous toutes leurs formes 
à tous les niveaux, du loisir à la 
compétition.

Audit sur les besoins de modernisation et 
les capacités d’accueil des équipements 
existants

Rénovation de la Plaine des sports
Requalifier les espaces extérieurs. Refaire le Club 
house des tennis couverts. Rénover les terrains de 
tennis existants. Installer des modules de fitness. 
Matérialiser les parkings et ajouter des réverbères 
solaires
Réfection du gymnase
Rénover l’étanchéité de la toiture, changer les 
vestiaires obsolètes, salle inadaptée aux exigences 
techniques (hauteur insuffisante pour la gymnastique 
rythmique ou le trampoline, matériel à installer et 
ranger quotidiennement, …)
Étude pour la création d’une salle annexe 
dédiée à la gymnastique
Proposer une salle de 12 m de hauteur, avec tribune 
amovible, espace trampoline, salle de danse/
baby-gym, vestiaires adaptés, zone de stockage et 
bureau. Développement de la Gym Santé, (seniors, 
maladies chroniques, post-chirurgie, handicap), du 
handi-valide et du trampoline adapté, et l’accueil 
des scolaires (écoles, collège, lycée). Libérer 25h 
par semaine (salle existante) pour les autres clubs 
(handball, badminton, volley) qui, pour certains, 
s’entraînent dans les villes voisines
Construction d’un terrain multi-activités 
en surface synthétique (football, hockey, 
base ball, rugby, scolaires, …)
Engagement fort en faveur du sport 
andernosien en soutenant les pratiques en clubs, 
les sportifs de haut niveau

Proposition de cours de détente douce 
(Tai-Chi, yoga, …) dans les parcs de la ville 
le week-end
Création d’un parcours de santé handi-
accessible avec des panneaux explicatifs 
en Braille
Organisation d’une course de plogging 
(sport et geste écologique) dans les bois et sur 
les plages
Valorisation et aménagement du 
parcours VTT
Organisation d’une manifestation 
annuelle consacrée au sport andernosien 
« Week-end du sport en famille »
Promouvoir la pratique du sport en famille
Olympiades intergénérationnelles
Se retrouver une journée, jeunes et seniors, 
dans la pratique du sport et des jeux
Accueil  d’événements sportifs 
d’envergure
Soutien au sport scolaire et aux 
dispositifs CAP 33 et Aventure Andernos
Mise en place d’un Office municipal 
des sports. Instance consultative, structurant 
le dialogue entre la Ville et les 50 associations 
sportives, en coordination avec le service des 
Sports. Objectifs  : concertation collective 
avec les acteurs du mouvement sportif local, 
rationalisation des avis sur les orientations 
sportives, les équipements

Culture
Pour une ville qui 

favorise la création et 
la diffusion culturelle

La Ville doit jouir d’une offre culturelle 
de premier plan et marquer sa volonté 
d’une démocratisation accrue de la 
culture. La culture est un enjeu de 
civilisation et un élément structurant 
de la citoyenneté. L’effervescence 
créatrice sera stimulée au cœur de nos 
établissements culturels. Une vitalité 
propice à toutes les expressions. 
Nous porterons la culture au plus près 
de chacun, grâce à une tarification 
accessible dans des équipements 
culturels plus ouverts et adaptés aux 
pratiques d’aujourd’hui. La richesse 
de l’offre culturelle doit être à l’image 
du dynamisme que nous voulons 
pour Andernos-les-Bains.

Renforcement du rayonnement des 
équipements culturels
S’ouvrir à un public plus large dans une 
démarche de démocratisation d’accès à la 
culture. Accentuer les actions destinées aux 
associations, au jeune public. Intensifier les 
partenariats avec les écoles, le collège, le lycée
Maintenir des tarifs accessibles à tous

Théâtre Dolce Vita
Proposer un programme de résidences d’artistes
Diffuser des concerts, ballets (Opéra de Paris) et 
pièces de théâtre (Comédie Française)
Renforcer l’offre dédiée à la jeunesse et la petite 
enfance
Offrir des spectacles aux abonné(e)s
Mettre en place un pôle culturel « théâtre ». Avec 
les associations locales
Médiathèque
Offrir la gratuité aux Andernosien(ne)s
Ouvrir en soirée une fois par semaine
Renforcer les actions pédagogiques pour les écoles
Réduire les inégalités sur le livre et la lecture 
publique : animations et partenariats (spectacles 
jeunes publics, ateliers d’écriture, bébés lecteurs, club 
de lecture, salon des auteurs, interventions en temps 
scolaire), dispositif Premières pages (réduction des 
inégalités de l’accès au livre et à la culture de l’écrit, 
sensibiliser les jeunes enfants au livre)
Porter des livres à domicile pour les publics empêchés 

(personnes âgées, en situation de handicap ou 
de maladie handicapante, femmes enceintes)
École de musique
Réfléchir au transfert de l’école dans les locaux 
réhabilités de l’ancienne Poste avec un futur 
classement en conservatoire à rayonnement 
communal
Proposer des classes d’écriture musicale pour 
petits ensembles et orchestre
Mettre en place une classe de culture musicale 
(histoire de la musique, des styles, des genres)
Développer les musiques amplifiées
Développer les concerts, galas et auditions, 
cours gratuits de découverte
Amplification des cultures urbaines
Proposer de nouveaux genres musicaux, sports 
de rue, Urban photo. Décorer les armoires et 
transformateurs électriques par des fresques 
de Street art (personnages « marquants » de 
la ville, paysages, …)
Soutien au cercle historique chargé 
d’entretenir la mémoire d’Andernos 
Rechercher des publications sur l’histoire et 
le patrimoine andernosien  : photos, cartes 
anciennes, courriers
Mise en valeur des sites « historiques » 
et du patrimoine de la commune par 
une signalétique piétonne
Installation d’une galerie éphémère 
gratuite aux artistes Andernosien(ne)s, 1 
week-end par mois, pour l’exposition/vente 
de leurs œuvres
Installation de boites à lire, accessibles 
aux personnes à mobilité réduite



Notre projet 2026/2032   -   christophecharpentier2026.fr-----     8

Pour une ville vivante 
et rayonnante  
où l’on cultive  

le plaisir de vivre
Andernos-les-Bains possède une 
âme, l’âme d’un village où les gens 
se connaissent, s’apprécient et sont 
toujours prêts à se mobiliser pour 
passer ensemble un moment de 
convivialité. La ville doit s’enrichir sur 
le plan festif avec des événements 
attractifs et rassembleurs en 
développant une programmation 
diversifiée, gratuite et adaptée à 
tous les publics, pour transformer 
notre cité en lieu de partage, de 
rencontre pour le plaisir d’être 
ensemble. Notre ville deviendra le 
cœur d’une effervescence festive 
passionnante, rafraîchissante avec 
des rendez-vous qui seront autant 
d’occasions de s’amuser, de partager, 
pour transformer Andernos-les-Bains 
en lieu de fête.

Construction d’une salle des fêtes 
polyvalente et modulable pour les 
Andernosien(ne)s et les associations
Mise en place d’un Comité des fêtes. 
Avec les Andernosien(ne)s
Création d’un concours communal de 
balcons et jardins fleuris
Organisation du feu d’artifice du 14 
juillet avec fond musical et pique-nique citoyen

FÊTES
et loisirs

Création d’un vide-greniers en centre-ville
Soirée bleue et blanche sur la plage 
(concerts, pique-nique)
Soirées Guinguette d’été en cœur de ville 
« Le Cœur en fête ». Stands gastronomiques, 
concerts et animations, ouverture de terrasses 
commerçants. Avec les associations de 
commerçants et artisans
Grand banquet avec animation musicale et 
soirée dansante (place du 14 Juillet) à la fin de l’été. 
Avec les associations de commerçants et 
artisans
Maintien des événements traditionnels 
(Cabanes en Fête, Fête de la musique, Fête de 
l’huître, Jazz Festival, …)
Arrivée de nouveaux événements (Fête 
de l’air avec l’aéroclub d’Andernos, Fête de la mer, 
Fête de l’environnement et de la biodiversité avec 
les associations environnementales, Fête de la 
Gastronomie avec les associations de commerçants 
et artisans)
Nouvelles activités pendant les vacances 
scolaires Pâques/Toussaint (cirque, spectacles, 
ateliers, concerts, sorties)
Grand village de Noël place du 14 juillet 
ou place de la jetée (stands, musique, chants, 
animations, manèges, illuminations, décorations, 
maison du Père Noël). Avec les associations 
de commerçants et artisans
Concours des illuminations de Noël (en 
LED respectueuses des économies d’énergie)
Journée des roues
S’initier à la glisse urbaine (rollers, vélos, trottinettes, 
skate) lors d’une manifestation populaire, 
intergénérationnelle. Avec les associations 
sportives
Création de manifestations dans les 
quartiers de la ville (repas, animations, prêt 
de matériels par la municipalité)
Création d’un salon de la BD et du manga
Création de la Nuit des Jardins
Occuper les jardins privés et municipaux le temps 
d’une nuit par des artistes

Pour une ville  
qui tisse des échanges 

enrichissants  
entre les cultures

Les jumelages résultent d’un contrat 
moral entre des communes, sans 
limite dans le temps, qui recouvre un 
champ d’actions pluridisciplinaires. 
Le jumelage permet de découvrir 
d’autres pays, d’apprendre à les 
connaître, les comprendre et d’établir 
un lien de fraternité. Cela peut être 
aussi des rencontres entre clubs 
sportifs, groupes scolaires, écoles de 
musique. Le jumelage est la clef de 
voûte de la présence andernosienne 
sur la scène internationale.

Soutien au développement des activités 
des comités de jumelage et à la promotion 
des échanges et séjours linguistiques du collège 
et du lycée, avec nos villes jumelées
Accompagnement des festivités pour 
le 50e anniversaire jumelage avec 
Nussloch en 2027
Proposition d’un jumelage avec une 
nouvelle ville européenne (italienne, 
portugaise ou scandinave)
Élargissement du jumelage avec une 
commune rurale
Création d’une cérémonie scolaire 
pour la fête de l’Europe le 9 mai
Multiplication des échanges scolaires, 
culturels, sportifs, économiques et 
amicaux avec les villes jumelles

Jumelage

Pour une ville 
qui valorise son 

patrimoine et dessine 
un équilibre urbain 

maîtrisé
La politique urbaine, ce sont les 
mesures prises pour organiser 
l’espace public  : équipements, 
routes, logement, espaces verts. 
C’est par la politique urbaine que 
les idéaux deviennent des réalités 
en matière de mixité et de diversité 

Patrimoine COMMUNAL
sociales. En alliant préservation de 
notre patrimoine et modernité, notre 
ville restera agréable et conviviale. 
Garantir la préservation du cadre de 
vie, entretenir le patrimoine communal, 
autant d’enjeux et d’objectifs que notre 
équipe va relever.

Rénovation de la jetée, emblème de la ville, 
construite en 1926
Reconversion de la piscine municipale 
en tiers lieu (si construction de la nouvelle par 
la COBAN)
Transformer la structure existante vétuste en un 
lieu culturel polyvalent, d’activités et d’attractivité 
(musée de la mer et de l’ostréiculture, salle de 
spectacles et d’expositions, artothèque, studios de 

répétition pour musiciens, espace associatif, 
café culturel). Le bassin peut devenir un 
amphithéâtre, une scène en contrebas ou un 
espace immersif
Mise en place d’une politique ambitieuse 
d’entretien et de mise en conformité 
des bâtiments communaux (rénovation 
et accessibilité des personnes à mobilité 
réduite, personnes âgées, mamans avec 
poussettes, …
Intensification de la politique de 
rénovation des écoles maternelles et 
primaires
Optimiser les conditions d’accueil et de travail 
des élèves et des enseignants (maternelles et 
primaires)
Rénover les écoles par l’aménagement de bâtiments 
à énergie positive  : produire plus d’énergie 
(électricité, chaleur) qu’ils n’en consomment 
(réduction des dépenses énergétiques et 
financières)
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Stationnement
Pour une ville 
qui facilite les 
déplacements

Les difficultés de stationnement 
en centre-ville sont parfois une 
réalité. Nous travaillerons à faciliter 
les déplacements de chacun, à la 
réorganisation du stationnement 
en concertation avec les habitants 
et les riverains. Faire une course, 
travailler, se rendre en ville pour un 
RDV ou des achats, accompagner 
ses enfants à l’école. Tout doit être 
facilité !

Extension des emplacements matérialisés 
au sol pour les véhicules
Mise à disposition de places supplé-
mentaires avec une étude sur l’optimisation 
des places de stationnement en centre-ville
Poursuite de l’installation d’arrêts de 
bus scolaires sécurisés et accessibles 
PMR
Redéfinition des zones bleues et vertes
Proposition d’une offre de stationnement 
temporaire gratuit pour les entreprises, 
commerçants et professionnels de santé
Aménagement et renaturation d’un 
parking relais à Camille Goubet, gratuit, 
pour rejoindre le centre-ville et ses commerces
Organisation du stationnement dans 
le quartier Plein Sud, à proximité du lycée

Renaturer les écoles par des aménagements 
paysagers avec arbres fruitiers et essences locales
Réhabilitation du centre de loisirs 
maternel
Réaménagement des quartiers 
avec un programme pluriannuel 
d’investissements (voirie, assainissement, 
trottoirs)
Réfection des pistes cyclables (dont 
boulevards Clemenceau et 1re partie Maréchal 
Juin). Avec la COBAN
Augmentation du nombre de bancs 
dans les rues et parcs
Aménagement de l’ancien cimetière 
Réfection des murs, création d’un kiosque 
(cérémonies et recueillement des familles)
Réflexions sur le devenir de l’ancien 
club de voile SNA
Rénovation de la passerelle du Betey 
(allée Montesquieu)

CIRCULATION
Pour une ville  

où chacun  
se déplace mieux, 

respire mieux,  
vit mieux

Pour que chaque piéton, cycliste, 
poussette, fauteuil roulant, puisse se 
déplacer sur la voie publique en toute 
quiétude, tout sera pensé pour que 
chacun évolue selon ses besoins, ses 
envies. Optimisation des pistes cyclables, 
pédibus, chemins piétonniers, autant 
d’actions que de moyens de circulation. 
Favoriser des modes alternatifs à la 
voiture sans exclure cette dernière 
en trouvant un équilibre entre les 
différentes formes de mobilité, c’est 
faire d’Andernos-les-Bains une ville 
à la circulation apaisée, valorisant la 
place du piéton, proposant un réseau 
cyclable cohérent.

Étude sur l’organisation d’un référendum 
local décisionnel sur le maintien de la 
limitation de vitesse à 30 km/h dans certaines 
zones de la ville
Création de pédibus. Accompagner à pied les 
élèves à l’école par des parents ou bénévoles. Les 
enfants du quartier attendent les accompagnateurs 
(badge, gilet fluo) devant un panneau identifiable. 
Plusieurs arrêts possibles

Nouveau moyen de déplacement 
ludique, écologique et gratuit pour 
le ramassage scolaire  : S’Cool Bus. 
Vélo-bus de 9 places (1 adulte et 8 enfants) 
avec 9  pédaliers indépendants à assistance 
électrique
Prime municipale à l’achat de vélo à 
assistance électrique. Avec la COBAN
Création de chemins GR dans les bois
Rendre lisibles les itinéraires de promenades 
et de découverte, les randonnées pédestres, 
équestres. Avec la COBAN
Définition d’un schéma directeur piéton
Faciliter les déplacements par un réseau de 
liaisons douces. Avec la COBAN
Plan des pistes cyclables andernosiennes. 
Avec la COBAN
Aide aux déplacements écoresponsables. 
Systèmes d’accroche pour vélos, parcs à vélos 
sécurisés, bornes de recharge électriques. Avec 
la COBAN
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Pour une ville verte, 
responsable et durable
Le respect de l’environnement, la 
préservation de la biodiversité, la 
reconquête de la nature en ville ou 
encore la transition énergétique 
sont l’affaire de tous. Fière de 
son statut de « ville touristique », 
Andernos-les-Bains est une ville 
posée sur un écrin de verdure. La 
commune est le 1er niveau d’action 
pour améliorer l’environnement 
et le cadre de vie des habitants. 
Nous devons donc innover et 
mener une politique volontariste 
pour protéger et développer la 
nature dans la ville. La transition 
écologique doit, progressivement, 
irriguer notre ville et nos politiques 
publiques.

Amélioration du cadre de vie
Favoriser les matériaux durables et perméables 
sur les voiries et espaces publics, réduire les 
îlots de chaleur
Développer la culture urbaine et investir les 
espaces verts au pied des immeubles

ENVIRONNEMENT
et développement durable

Implanter un jardin et un verger pédagogiques 
avec un lieu de cueillette gratuite, d’initiation à 
la permaculture, installation d’hôtels à insectes
Créer un rucher municipal et soutenir l’apiculture 
locale. Obtenir le label APIcité (efforts engagés par 
la ville en faveur de la protection des abeilles et des 
pollinisateurs par des aménagements favorables aux 
insectes pollinisateurs, la réduction des produits 
phytosanitaires, la sensibilisation du public. Avec 
l’Union nationale de l’apiculture française
Labelliser la ville « Territoire engagé pour la nature ». 
Avec l’Office français de la biodiversité
Planter un arboretum à thème
Planter un arbre au prénom de l’enfant (avec l’accord 
des parents) pour chaque naissance
Créer de nouveaux jardins publics. Planter des prairies 
fleuries, des pourpriers maritimes plage du Bétey
Créer un parc de l’eau du Bétey  : installation 
de jeux d’eau, aménagement d’une promenade 
pédagogique, …
Surveiller les éventuelles pollutions des rivières se 
jetant dans le Bassin
Donner les fleurs des massifs déplantées par les 
services municipaux et les offrir aux Andernosien(ne)s,  
pour contribuer au fleurissement des jardins privés
Entretenir les espaces verts par éco-pâturage

Diminution des polluants et une meilleure 
consommation

Remplacer les véhicules municipaux par des 
véhicules électriques
Mieux gérer les déchets et s’engager sur une 
ville zéro gaspi. Avec la COBAN
S’associer à la campagne « Trier c’est donner ». 
Donner une nouvelle vie aux emballages et aux 
papiers. Avec CITEO
Proposer aux commerçants l’utilisation de 
contenants éco-responsables. Avec la COBAN

Éducation et sensibilisation par le 
partage et la communication
Effectuer des campagnes de communication 
sur la qualité de l’eau. Avec la COBAN
Accompagner les Andernosien(ne)s dans des 
actions éco-responsables. Soutenir les actions 
menées par les associations environnementales. 
Organiser un programme annuel : « Andernos 
propre 4 saisons »
Découvrir la flore par des journées d’animation 
sur l’écosystème forestier et les parcs municipaux
Sauvegarder et classer les arbres remarquables 
de la ville, afficher des panneaux explicatifs sur 
l’essence des arbres
Sensibiliser les élèves aux énergies renouvelables

Pilotage de la transition écologique
Analyser l’empreinte écologique de la ville, 
quantifier la surface bio-productive pour 
produire les ressources naturelles consommées 
et absorber ses déchets
Proposer aux associations d’intégrer une 

Propreté
Pour une ville  
belle et propre

La propreté et la qualité des espaces 
publics demeurent une préoccupation 
fortement exprimée par les habitants. 
Elles contribuent au bien-être, 
mais aussi à la perception de la 
qualité du service public. Nous 
améliorerons le cadre de vie de chaque 
Andernosien(ne), en continuant 
notamment à agir pour la propreté 
des rues et des espaces publics de 
la ville.

Création d’un Observatoire de la ville 
propre
Détection des zones de décharges 
sauvages par des actions participatives 
de type «  Promeneurs vigilants  »  

et sanctions pour les personnes prises en flagrant 
délit de non-respect de la propreté
Participation au World clean up day, 
initiative mondiale de ramassage citoyen de déchets 
en septembre. La ville fournira du matériel et des 
sacs, organisera la collecte avec la mise à disposition 
de bacs de collecte
Lutte contre les tags et graffitis, forme de 
pollution visuelle
Plan « Des rues sans mégot »
Sensibiliser les entreprises, commerces, citoyens 
(campagnes d’affichage, distribution de cendriers 
de poche)
Installation de panneaux de ramassage 
des déjections canines et distribution de sacs 
à chaque entrée des parcs
Lutte contre les incivilités du quotidien 
(papiers gras, déchets, mégots)
Augmentation de poubelles pour préserver 
la propreté des espaces publics et abords 
de plage et changement des poubelles installées 
par des poubelles doubles (déchets recyclables et 
non recyclables)
Expérimentation d’installation de toilettes 
sèches sur les plages
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Pour une ville qui 
permet de se loger 

dignement
Se loger est un droit fondamental, 
souvent contrarié par la crise 
du logement et la hausse des 
prix. Nous agirons pour que cela 
devienne une réalité pour tous les 
Andernosien(ne)s, quels que soient 
leurs moyens. Nous lutterons contre 
le desserrement familial et mènerons 
un effort particulier pour satisfaire les 
demandes des Andernosien(ne)s qui 
souhaitent bénéficier d’un parcours 
résidentiel local, tout en conservant 
une urbanisation raisonnée.

Mise en place de la gestion urbaine 
de proximité et d’un observatoire 
communal de l’habitat social
Regrouper tous les partenaires du logement 
local et réaliser un diagnostic complet de la 
situation immobilière

Urbanisme et LOGEMENT
Révision du PLU pour limiter les programmes 
immobiliers sans accession aidée
Établissement d’une charte partenariale 
du logement avec les promoteurs à signer 
avant toute nouvelle opération
Proposition de logements locatifs 
intermédiaires
Répondre à des conditions : intégration dans un 
ensemble immobilier en zone A, comprenant 25% 
de logement social, clause dite de mixité sociale, 
destination à la location à usage de résidence 
principale, à des personnes physiques dont les 
ressources ne dépassent pas les plafonds fixés 
dans le cadre du dispositif d’investissement LLI. 
Avec la COBAN
Proposition de logements conventionnés
Faciliter l’accès à des logements locatifs du secteur 
privé pour des ménages aux revenus modestes 
(contrat avec l’État pour encadrer la mise en location : 
convention, loyer plafonné par m2 en dessous du 
prix de marché, plafonds de ressources pour les 
locataires admis, possibilité d’éligibilité à l’APL). 
Avec l’Agence Nationale de l’Habitat et  
la COBAN
Proposition de logements mis en vente 
en bail réel solidaire

Mettre à disposition des logements 25 à 40% 
moins chers que ceux mis en vente dans le marché 
traditionnel. Les prix sont encadrés et contrôlés 
par l’État (TVA à 5,5 %, éligibilité prêt à taux zéro). 
Les propriétaires d’un logement en BRS achètent 
leur logement à 100%, mais pas le terrain sur 
lequel il est construit. Avec la COBAN
Forte incitation envers les propriétaires 
pour des locations à l’année plutôt que 
saisonnière
Réhabilitation des logements anciens
Rechercher des financements des travaux pour les 
propriétaires en échange de conventionnement 
social. Encourager la rénovation thermique 
des logements pour lutter contre la précarité 
énergétique
Réflexion sur le nombre de logements 
sociaux sur la ville
Installation de logements temporaires 
pour travailleurs saisonniers avec un 
dispositif de logements modulables et éphémères 
pour répondre aux besoins des employeurs 
locaux. Avec la COBAN
Recensement des maisons en état 
d’abandon sur la ville et acquisition des 
biens « sans maître »
Réflexion sur la division parcellaire 
sur la commune pour l’encadrement d’une 
densification maîtrisée. Avec la COBAN

charte écologique dans les conventions de 
fonctionnement et d’objectifs
Publier le bilan carbone annuel de la ville 
(économies réalisées, identification des postes 
émetteurs, objectifs chiffrés, publication des 
données)
Mettre en place une grille d’évaluation pour 
estimer les impacts climatiques, sociaux et 
économiques des projets
Publier un tableau de bord local de la transition 
écologique (indicateurs sur le climat, qualité de 
l’air, nature en ville, modes de consommation 
responsable, consommation d’énergie des 
bâtiments publics, part de bio/local dans les 
cantines, évolution de la biodiversité urbaine 
et marine)
Réaliser un diagnostic de vulnérabilité climatique. 
Identifier les zones à risque (inondations, 
sécheresses, canicules) et les populations les 
plus exposées
Tendre au respect de l’objectif ZAN, réduire 
l’artificialisation des sols, réhabiliter des bâtiments 
existants, préserver les espaces naturels sensibles 
(plages, dunes, marais) et agricoles, renaturer 
les espaces artificialisés

Gestion ajustée pour tendre vers 
l’autonomie
Étudier le projet d’une autoconsommation 
collective d’énergie
La récente loi Aper impose pour les parkings 
existants ou nouveaux de plus de 1 500 m² 
l’obligation d’instal ler  des ombrières 
photovoltaïques ou un dispositif de production 
d’énergie renouvelable. Le parc de stationnement 
Camille Goubet rentre dans les critères 
imposés par la loi. La Ville installe un dispositif 

d’autoconsommation collective pour alimenter 
les bâtiments communaux (raccordés au réseau 
public) par l’électricité produite sur un rayon de 
2 km autour de l’installation photovoltaïque. Une 
entité juridique doit être créée (société d’économie 
mixte ou coopérative d’énergie citoyenne) pour 
gérer la répartition de l’électricité produite entre les 
sites. Bénéfices pour la collectivité : réduction des 
coûts d’achat d’électricité, valorisation de l’énergie 
renouvelable locale, contribution aux objectifs de 
transition énergétique
Réfléchir à la mise en place d’une coopérative 
d’énergie citoyenne rassemblant les habitants, la 
municipalité, les acteurs locaux pour produire 
ensemble une énergie renouvelable (financement 
et gouvernance des projets ouverts aux citoyens 
s’investissant dans une réduction des impacts 
environnementaux et des consommations d’énergie). 
Avec l’association Energie Partagée
Équiper les écoles et bâtiments municipaux en 
énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, 
pompes à chaleur, géothermie, …) et de capteurs 
de présence
Continuer la rénovation de l’éclairage public par 
des luminaires LED et capteurs crépusculaires
Lutter contre la pollution lumineuse en incitant 
à l’extinction nocturne des locaux municipaux et 
commerciaux
Soutenir les entreprises vertes (énergie, eau, 
environnement)
Récupérer les eaux pluviales (bâtiments publics et 
écoles) pour l’arrosage des espaces verts municipaux

Étude sur la nécessité d’un réseau de 
collecte des eaux pluviales
Réaliser un réseau de collecte des eaux pluviales peut 

être un enjeu crucial pour la préservation du 
milieu naturel et des modes de vie urbains. La 
densification de l’habitat, l’imperméabilisation 
des sols, la suppression des écoulements naturels, 
la régression de la végétation, modifient le cycle 
naturel de l’eau et sont à l’origine d’inondations. 
Avec le SIBA
Poursuite de l’entretien des noues et 
des fossés. Avec le SIBA
Création de bassins de biodiversité 
aquatique pour récupérer et stocker 
les eaux de pluie et protection des 
espaces naturels et des zones humides 
existants. Rôle clé en tant que réservoirs 
de biodiversité et de corridors écologiques, 
dans la régulation des eaux de ruissellement. 
Avec le SIBA
Adhésion à l’association « Les Eco 
Maires »
Réunir les villes qui priorisent les politiques 
environnementales et de développement durable

Développement de la charte des achats 
et travaux éco responsables au sein des 
services municipaux
Certification LEED des bâtiments 
municipaux
Réduire l’impact environnemental, en minimisant 
les émissions de carbone et en optimisant 
l’efficacité énergétique

Labellisation de nos projets dans le cadre 
de la Stratégie régionale biodiversité 
Nouvelle-Aquitaine
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Pour une ville sûre, 
apaisée et rassurante

La sécurité est la 1re des libertés et doit 
être une préoccupation permanente. 
La première règle pour bien vivre dans 
sa ville, c’est se sentir en sécurité. 
Les lois de la République doivent 
être respectées par tous. Nous 
voulons faire d’Andernos-les-Bains 
une ville où la sécurité est assurée 
sans stigmatiser, où la tranquillité 
est respectée, où chaque habitant 
peut vivre dignement, librement, 
dans le respect de l’espace commun.

Augmentation des effectifs de la Police 
municipale
Proposition d’une extension des plages 
horaires de patrouille pour une présence 
accrue et visible, notamment en horaires décalés 
et en été, avec renforcement de la coordination 
avec la Gendarmerie
Création d’un centre de supervision 
urbain pour la surveillance et la gestion des 
espaces publics de la ville
Réflexion sur un raccordement des 
caméras présentes sur le Bassin à une 
plateforme unique
Installation d’une nouvelle tranche de 
caméras de vidéo tranquillité
Quadriller les axes pénétrants et sensibles, 
les lieux de fortes affluences, la proximité des 
établissements scolaires
Renouvellement du parc vieillissant 
des véhicules
Achat complémentaire de caméras 
piétonnes pour les policiers municipaux
Sanctuarisation des abords sensibles
Privilégier les espaces fréquentés par les enfants 
(écoles, crèches, centres de loisirs) par des 
aménagements (zones piétonnes, ralentisseurs, 
éclairage) et une présence humaine

SÉCURITÉ et tranquillité publique
Politique de prévention sur la vitesse et 
la conduite dangereuse en ville
Mettre en place des panneaux électroniques aux 
entrées de ville pour indiquer la vitesse et inciter 
à ralentir
Proposition d’une participation citoyenne
Démarche partenariale entre la Gendarmerie, les 
élus et la population. La participation citoyenne 
développe auprès des habitants, une culture 
de la prévention de la délinquance, favorise le 
rapprochement entre les forces de sécurité, les élus et 
la population, améliore l’efficacité des interventions 
et l’élucidation des infractions
Animation active du Conseil local de sécurité 
et de prévention de la délinquance, cadre 
de concertation sur les priorités de la lutte contre 
l’insécurité et la prévention de la délinquance
Extension du dispositif « Tranquillité 
vacances » (vacances scolaires) pour devenir 
opération « Tranquillité absences »
Mise en place de l’Opération « Tranquillité 
sénior  » et «  Opération tranquillité 
entreprises et commerces » à intégrer dans 
une convention Police municipale/Gendarmerie
Mise en œuvre du conseil pour les droits et  
les devoirs des familles, cadre de dialogue pour 
écouter et proposer des mesures d’accompagnement 
des familles rencontrant des difficultés dans 
l’éducation de leurs enfants. Le CDDF est saisi 
chaque fois que le comportement de l’enfant 
entraîne des troubles à la tranquillité ou à la 
sécurité publiques
Installation de bornes « Silhouette enfants » 
aux abords des écoles pour les passages 
piétons
Labellisation « Ville prudente ». Avec la 
Prévention routière
Actions de prévention et de sensibilisation 
de la Police municipale vers les écoliers 
et collégiens (sécurité routière, harcèlement, 
racket, usage de stupéfiants, …)
Réflexion sur un plan global équilibré de 
l’éclairage public alliant écologie/sécurité/
horaires

Création d’un point d’accueil, d’écoute et 
d’information ouvert à tous et particulièrement 
aux personnes vulnérables
Mise en place du rappel à l’ordre
Apporter une réponse institutionnelle simple 
et rapide du maire pour éviter des troubles 
dans la commune. Protocole conclu avec le 
Procureur de la République pour délimiter le 
champ d’application, clarifier la procédure et 
vérifier sa cohérence avec les prérogatives de 
l’autorité judiciaire
Labellisation « Une commune qui 
sauve »
Adhérer à une charte d’engagement pour 
inscrire la sécurité civile et la résilience autour 
d’engagements : favoriser la disponibilité des 
sapeurs-pompiers volontaires, promouvoir une 
culture communale de la prévention, former 
élus et agents aux gestes qui sauvent. Avec 
la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers de France
Mise en place d’un relais pour 
l’accompagnement des femmes et des 
enfants victimes de violences conjugales, 
physiques, psychologiques, économiques, 
sexuelles. Avec l’association compétente 
de Biganos
Révision des zonages sonores en lien 
avec le Plan Local d’Urbanisme et les périodes 
d’activité touristique
Mise en place de formations à la 
médiation et à la citoyenneté (écoles, 
centres de loisirs, conseil des Jeunes)
Lancement d’une expérimentation d’un 
plan de lutte contre la prolifération 
des moustiques tigres
Effectuer une surveillance méthodique des 
quartiers, recueillir les signalements des citoyens, 
identifier et cartographier les zones de nuisances 
et les lieux de ponte, poser des pièges pondoirs 
passifs et des bornes anti-moustiques dans les 
espaces publics, systématiser les traitements 
des gîtes larvaires avec un larvicide biologique 
(d’origine naturelle sans danger pour l’homme, 
la faune et la flore aquatique)
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Pour une ville qui 
soutient le commerce 

de proximité et 
accroît son attractivité 

économique
Un commerce de proximité attractif, 
une économie en mouvement, des 
ingrédients indispensables à la vitalité 
d’une ville. Nous soutiendrons les 
commerçants et artisans dans leur 
développement et la pérennité de 
leurs activités dans tous les quartiers 
de la ville et renforcerons la relation 
entre les associations représentatives 
et la municipalité. Nous ferons preuve 
d’audace pour engager des actions 
inédites, accompagner et défendre 
nos commerçants, nos artisans et 
nos entreprises.

Lutte contre la vacance commerciale 
Mise en place d’un espace de coworking 
à la place de l’ancien cinéma Le Rex. 
Avec la COBAN
Création d’une délégation au commerce 
et à l’artisanat avec une commission 
municipale dédiée
Initier des RDV mensuels avec les associations 
de commerçants, accompagner la dynamique 

développement  
ÉCONOMIQUE

commerciale, échanger sur les projets liés au 
commerce (propreté, stationnement, aménagements, 
dispositifs d’accompagnement, …)
Étude sur la baisse des redevances 
d’occupation du marché couvert (emplacement, 
fonctionnement, déchets) et des prestations de 
nettoyage demandées aux commerçants
Dynamisation du marché de l’Étoile
Instauration d’un droit de préemption 
commercial
Dynamiser l’attractivité économique, diversifier 
l’offre, sauvegarder le commerce et l’artisanat sur la 
ville. Mettre en place un périmètre de sauvegarde 
du commerce et de l’artisanat de proximité
Soutien aux commerces et entreprises 
de proximité
Valoriser nos commerces locaux en appui des 
associations de commerçants et artisans
Accompagner le commerce local pour l’adaptation 
des solutions digitales
Renforcer la visibilité avec la pose de signalétique 
urbaine des commerces et entreprises
Conseiller chaque professionnel souhaitant rénover 
sa devanture, pour les problèmes liés à leur activité 
(voirie, environnement, stationnement, …)
Aider au financement, permettre des opérations de 
création, modernisation, transmission des entreprises 
du commerce, de l’artisanat et des services. Avec 
le Fonds d’intervention pour les services, 
l’artisanat et le commerce
Mettre en ligne une plateforme commune  : 
couverture des événements, cartes interactives, 
promotions et actions ciblées (journées portes 
ouvertes, soirées thématiques, soldes, soutien aux 

animations commerciales et festives)
Éditer la lettre des commerçants, répondre au 
soutien du commerce de proximité (partage 
d’informations, mise en réseau des acteurs 
économiques et valorisation des initiatives 
locales)
Proposer un prêt d’Honneur « Croissance 
taux zéro » pour les commerçants sédentaires 
indépendants hors franchise, depuis plus de 
3 ans, pour accroître, diversifier ou moderniser 
leur activité. Avec la COBAN
Proposer une charte des terrasses (réglementation, 
tarifs, mise en place de terrasses à l’année et 
pendant les événements festifs y compris en 
soirée)
Développement de nouvelles offres 
commerciales en cœur de ville et mise 
en place de boutiques éphémères ou 
« Pop-up store » avec les propriétaires de 
locaux vacants et les commerçants désireux 
de tester un produit pour une durée limitée
Organisation d’un salon/évènement 
régulier et professionnel « Cap sur 
l’Avenir Andernos les Bains »
Valoriser les entreprises, commerçants, 
artisans et producteurs du territoire, stimuler 
l’innovation
Création de la 1re édition de « Faites 
vos courses à vélo ». Les Andernosien(ne)s 
se rendent en vélo dans les commerces et 
participent à un jeu concours pour remporter 
des lots offerts par la Ville et les commerçants 
participants
Aide à la présence des commerces 
sur la place de marché (marketplace) 
« Tous Bassin »
Vendre leurs produits et services en ligne en 
créant facilement leur e-boutique, générer 
du trafic dans les magasins (Click & Collect). 
Avec la COBAN
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Pour une ville  
bien gérée avec  
une fiscalité et  

un budget maîtrisés
Souhaitant maintenir le niveau 
de services à la population, notre 
équipe mettra en place de nouvelles 
organisations et recherchera 
constamment des économies par 
une politique de rationalisation et 
de diminution des dépenses. Notre 
objectif sera également de maîtriser 
la fiscalité. Avec des investissements 
ciblés et pertinents, nous préserverons 
l’avenir des Andernosien(ne)s, 
tout en continuant de répondre à 
leurs attentes. Il est un domaine 
où la clairvoyance doit être érigée 
en règle absolue, c’est celui des 
finances publiques locales. La 
clairvoyance, mais aussi la rigueur 
et la transparence. Il est d’usage de 
mesurer la cohérence d’un projet 
municipal à la bonne appréhension 
des contraintes budgétaires.

Audit des finances
Estimer l’endettement de la collectivité (nombre 
emprunts, durée) et les investissements 
importants engagés par l’équipe actuelle pour le 
prochain mandat et jusqu’à 2034 ! 2020/2034 : 
52,4 millions €
Simplification du nombre de budgets 
annexes

FINANCES
Maintien des services à la population en 
pratiquant une gestion efficace et transparente des 
moyens de la commune
Engagement d’une stabilisation de la 
pression fiscale de la commune. Alors 
que le Conseil municipal sortant a voté une 
augmentation de 35 % de la taxe d’habitation 
payée par les résidences secondaires (la plus forte 
des villes voisines)
Réflexion sur la stabilisation de la taxe 
foncière après la refonte des modes de calcul au 
printemps 2026 avec une approche départementale 
et/ou par commune
Anticipation de la contribution des 
collectivités au redressement des finances 
publiques par une maîtrise stricte des 
finances communales
La contribution prévue pour 2025 par les lois 
financières et leurs textes réglementaires d’application 
s’élève à 5,4 milliards €
Anticipation de la baisse de recettes 
versées par l’État aux communes en 2026. 
TVA destinée aux collectivités locales, écrêtage de 
la taxe foncière sur le bâti et la cotisation foncière 
des entreprises, modification des modalités 
d’attribution du FCTVA, baisse de la dotation 
globale de fonctionnement, …

R é d u c t i o n  d e s  d é p e n s e s  d e 
fonctionnement
Étudier dans le détail pour trouver des économies
Maitrise de la masse salariale
Réduction de la dette de la ville
Autofinancement des investissements 
pour maintenir un faible niveau 
d’endettement et préserver l’avenir
Affectation prioritaire des opérations 
d’investissement en faveur de la 
transition écologique
Recherche systématique de sources 
de financement possibles pour chaque 
projet (subventions, mécénat, …)
Ne pas laisser les impôts peser sur les recettes. Le 
département, avec un déficit de 102 millions €, 
ne pourra plus subventionner nos projets 
jusqu’en 2028
Création d’un poste de « Chasseur » de 
subventions au sein du personnel communal
Étude sur la mutualisation de certaines 
dépenses avec les communes voisines
Obtenir des économies d’échelle
Gratuité des salles d’expositions Louis 
David pour les artistes Andernosien(ne)s

Recettes des produits et services (contribution des Andernosien(ne)s : 
cantine, périscolaire, piscine, établissements culturels, …) : 884 804€ en 2020,  
1 405 850€ (prévus en 2026) soit + 59% de hausse
Impôts et taxes : 14 509 531€ en 2020, 20 358 195€ (prévus en 2026) soit + 40% 
de hausse sur le mandat de l’équipe sortante. 83% des recettes de fonctionnement 
2026 (24 489 345€) ce qui est beaucoup trop élevé. Les impôts et taxes 
représentent 61 % en moyenne des recettes de fonctionnement des communes en 
2024 (Observatoire des Finances et de la Gestion publique Locales novembre 2025)
Dépenses de fonctionnement : 18 077 604€ en 2022, 21 529 439€ (prévus en 
2026), soit + 19% de hausse sur la période par l’équipe sortante
Masse salariale : 9 128 831€ en 2020, 12 500 000€ prévus pour 2026, soit + 37% 
de hausse sur le mandat de l’équipe sortante

Pour une ville qui se 
souvient et transmet 
le devoir de Mémoire

Le temps de l’Histoire côtoie le 
temps de la Mémoire. Il est de notre 
devoir d’honorer la Mémoire de 
ceux qui ont combattu et qui sont 
morts pour défendre notre pays, et 
rappeler les valeurs de liberté et de 
démocratie qu’ils ont défendues au 
péril de leur vie. Cette nécessaire 
transmission de la Mémoire, sans 
laquelle l’avenir se couperait des 
leçons du passé, est dévolue aux 
associations d’anciens combattants 

Commémorations
qui assurent pleinement cette mission. 
Le devoir de mémoire n’est pas destiné 
à l’oubli, mais à construire avec les 
jeunes générations.

Poursuite des partenariats avec les 
établissements scolaires
Promouvoir les commémorations, encourager la 
Mémoire. Avec les associations d’Anciens 
Combattants
Accueil d’expositions mémorielles 
itinérantes « Les femmes dans la Résistance », 
« 1917 Chemin des Hommes », …
Anniversaire de la 1re Guerre mondiale, 
avec des manifestations (concert, expositions, 
conférences avec les écoles, spectacle, retraite aux 
flambeaux). Avec les associations d’Anciens 
Combattants

Publication d’un journal (type 
« L’Illustration ») sur la vie et l’histoire 
des soldats andernosiens morts 
pour la France. Avec les associations 
d’Anciens Combattants, les associations 
historiques et de mémoire de la ville 
et du Bassin
Organisation de spectacles commé-
moratifs pour les anniversaires du 
Débarquement en Normandie et du 
8 mai 1945
Découverte des lieux de mémoire de 
Nouvelle-Aquitaine avec les écoles de 
la ville (cimetière des « Oubliés » de Cadillac, 
Mémorial de la Résistance de Chasseneuil-sur-
Bonnieure, centre national Jean Moulin de 
Bordeaux. Avec les associations d’Anciens 
Combattants
Cérémonie annuelle de remise des 
médailles militaires. Avec les associations 
d’Anciens Combattants
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Pour une ville dotée 
de nouveaux moyens 
de communication 

modernes
Les Andernosien(ne)s disposeront 
d’outils d’information indispensables 
dans une ville plus simple à vivre. 
La communication est une véritable 
courroie de transmission pour 
rendre lisible les politiques et les 
actions de la collectivité auprès des 
habitants. L’ensemble des moyens 
ira dans le sens d’un renforcement 
des outils de communication, avec 
l’ambition de placer le citoyen au 
cœur de l’information municipale et 
de répondre à des besoins précis.

Création d’une page de sensibilisation, 
d’information à l’environnement
Dématérialisation de nouvelles 
démarches administratives
Mise en place d’un outil numérique 

COMMUNICATION
de signalement et de concertation « Allo 
Mairie » pour les habitants
Améliorer le cadre de vie (propositions, besoins, 
projets), signaler des problèmes : éclairage public 
(lampadaire défectueux, panne d’éclairage), objet 
sur la route, propreté (dépôts sauvages, bacs de 
collecte sortis en permanence, détritus au sol, 
graffitis), voirie (trous dans la chaussée, dégradation 
du mobilier urbain, fuites d’eau, inondations), 
présence de nuisibles
Installation de tablettes publiques 
d’information. Plan de ville et commerces, 
horaires et disponibilités des équipements culturels, 
dates des festivités, plan des pistes cyclables, …
Accueil et intégration des nouveaux 
arrivants
Mettre en place un accompagnement administratif, 
d’actions culturelles et la création d’un livret 
d’accueil
Proposition de nouveaux supports : charte 
de la vie associative, guide des seniors, guide d’accès 
aux droits pour les jeunes, charte du commerce 
accessible, calendrier des manifestations sportives 
et associatives, livret annuel des sorties et loisirs 
pour les seniors, lettre des commerçants, …
Installation de panneaux d’affichage 
municipal

Pour une ville qui 
assure le bien-être et 
la protection animale

La question du bien-vivre ensemble 
ne se limite pas qu’aux êtres humains. 
Inclure l’animal dans la ville et 
améliorer sa relation avec les habitants 
joue sur la qualité de vie en milieu 
urbain. Nous souhaitons mettre en 
place un projet d’intégration, de 
gestion et de protection de l’animal 
dans la ville et apporter des réponses 
adaptées et innovantes.

Aménagement d’espaces de liberté 
sécurisés pour les animaux de compagnie
Publication d’un guide de l’animal 
en ville (comportements, réglementations, 
conseils, …)
Mise en place d’une plateforme de 
signalement des animaux perdus, 
trouvés ou maltraités
Vote du Conseil municipal pour interdire 
les cirques et spectacles présentant 
des animaux en captivité
Sensibilisation au bien-être des animaux 
de compagnie dès l’école élémentaire
Soutien financier aux soins vétérinaires 
pour les propriétaires d’animaux les 
plus démunis
Obtention du Label « Ville amie des 
animaux »
Formation d’un agent de la Police 
municipale, spécialisé dans la défense 
des droits des animaux
Campagnes de communication contre 
les abandons, les achats impulsifs d’animaux, 
les obligations des propriétaires
Mise à disposition d’un kit de prévention 
« J’ai un animal seul chez moi »
Signaler aux pompiers, ambulanciers, forces 
de l’ordre, particuliers, la présence d’un animal 
de compagnie au domicile, en cas d’accident 
ou d’hospitalisation empêchant de rentrer 
chez vous, faciliter sa prise en charge durant 
votre absence
Participation à la Journée mondiale 
contre l’abandon des animaux de 
compagnie et la semaine nationale 
de l’identification des chats et des 
chiens. Avec l’association spécialisée 
andernosienne
Création de pigeonniers contraceptifs
Réguler les naissances, lutter contre les nuisances 
sur les bâtiments et la voirie

Bien-être 
ANIMAL
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Pour une ville 
au cœur d’une 

intercommunalité 
porteuse d’avenir

Résolument favorable à l’inter-
communalité, nous favoriserons 
le développement raisonné de la 
Communauté d’agglomération. Nous 
pouvons gagner en efficacité et 
efficience sur un certain nombre de 
politiques publiques, à la condition 
qu’elles se concentrent sur le cœur 
des compétences obligatoires. 
Au quotidien, la COBAN gère les 
transports, l’emploi, les travaux 
et la voirie, le ramassage des 
ordures ménagères et le tri sélectif, 
les dispositifs liés à l’habitat. La 
Communauté d’agglomération et les 
autres structures intercommunales ne 
doivent pas être ni centralisatrices, 
ni technocratiques, ni réduire les 
compétences des communes et le 
pouvoir des citoyens.

Changement dans la gouvernance des 
structures intercommunales
Redonner aux assemblées d’élus un sens commun, 
de la concertation et du respect des attentes 
des citoyens et travailler sur des politiques 
cohérentes et réfléchies

Intercommunalité Appui du projet de modernisation des 
installations d’assainissement vétustes et 
insuffisantes. Rejets d’eaux non traitées et leurs 
impacts sur l’environnement, sur les ostréiculteurs 
et la population. Dans le cadre du contrat « Eau et 
Climat : fleuve et côtiers du Bassin d’Arcachon ». 
Avec le SYBARVAL et le SIBA
Soutien à la création d’une station 
d’épuration des eaux usées sur le Nord-
Bassin entre Lège et Andernos. Avec le SIBA
Incitation au financement de différents 
équipements pour lutter contre les eaux 
de ruissellement
Protéger la qualité de l’eau du Bassin. Par l’Agence 
de l’eau Adour-Garonne et avec le SIBA
Mise en place d’un Plan local d’urbanisme 
intercommunal, document d’urbanisme à 
l’échelle d’un groupement de communes. Il étudie 
le fonctionnement et les enjeux du territoire, 
construit un projet de développement respectueux de 
l’environnement. Le PLUi doit permettre l’émergence 
d’un projet de territoire partagé. Avec la COBAN
Veille d’une répartition équilibrée des 
logements sociaux et aidés entre les 
communes. Avec la COBAN
Mise en place, en mairie, d’un interlocuteur 
unique pour les relations Andernosien(ne)s/ 
COBAN et SIBA
Amélioration de la transparence de l’action 
intercommunale par des réunions d’information 
sur les grands projets en cours
Amélioration du réseau ALEGO
Augmenter les fréquences à certaines heures, 
proposer une correspondance le dimanche avec 
le 410. Améliorer la communication des usagers. 
S’harmoniser avec le réseau BAIA et créer un billet 
intermodal bus/train. Avec la COBAN
Fonctionnement de la ligne Express 410
Résoudre les problèmes actuels : harmonisation 

des horaires entre les lignes ALEGO (Transdev 
Nord Bassin Mobilités) et 410 (syndicat mixte 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités de la Région), 2 
tarifications différentes plus onéreuses, longs 
temps d’attente à Querquillas pour attendre les 
correspondances jusqu’au centre d’Andernos, 
pas de consultation des usagers. Aménager la 
plateforme de Querquillas : abribus et bancs 
supplémentaires, toilettes, écran avec horaires 
d’arrivée/départ des bus, local vélos. Avec la 
COBAN et la Région
Soutien fort au projet de construction 
de la nouvelle piscine à Andernos 
(au regard des coûts disproportionnés de la 
réhabilitation de l’actuelle piscine Cazenave)
Faciliter une indispensable transition écologique 
et permettre une mutualisation intercommunale 
et partager les coûts d’investissement et de 
fonctionnement. Avec la COBAN
Création des Assises de l’eau
Les précipitations importantes 2023/2024 
ont traduit l’incapacité des sols à absorber 
un ruissellement excessif.  Les Assises 
de l’eau réuniront les communes pour 
construire des solutions d’anticipation et 
développer la résilience du Nord-Bassin (outils 
cartographiques, données, financements, 
solutions avec les métiers de la mer et la 
foresterie, aménagement hydraulique, 
prévention des inondations et gestion des 
milieux aquatiques). Avec le SIBA
Élaboration d’un Plan intercommunal 
de sauvegarde
Permettre à la commune sinistrée de solliciter 
les moyens de la COBAN et les moyens 
mutualisés des communes-membres. Le PICS 
soutient les maires dans leurs prérogatives en 
situation de crise (inondation, tempête, accident 
industriel, ...) et complète le plan ORSEC mis 
en œuvre par le Préfet

Pour une ville  
qui sauvegarde son 
identité ostréicole  

et maritime
L’ostréiculture est, avec le tourisme, 
l’activité économique dominante 
sur le bassin d’Arcachon. C’est 
aujourd’hui l’un des piliers de 
l’identité maritime. Le bassin 
d’Arcachon est l’un des principaux 
centres ostréicoles de France et est 
reconnu comme l’un des principaux 
sites naisseurs en milieu naturel 
au niveau européen. Nos choix 
politiques seront toujours portés 
vers la sauvegarde du métier 
d’ostréiculteur et plus généralement 
des travailleurs de la mer.

OSTRÉICULTURE 
et métiers de la mer

Lutte contre l’envasement du port ostréicole. 
Gêne pour la navigation, impact sur l’ostréiculture 
et les nurseries marines. Avec le SIBA
Préservation de la biodiversité marine, 
notamment les espèces emblématiques menacées 
(hippocampes, oiseaux). Avec le Parc naturel marin
Protection de la pêche à pied (palourde, …)
Proposition d’un plan communal d’entretien 
et de sauvegarde des cabanes ostréicoles
Lutte contre la prolifération des algues 
vertes et pour la restauration des herbiers 
de zostères et faune benthique
44% des herbiers de Zostères naines et 85% des 
herbiers de Zostères marines ont disparu depuis 
les années 2000. Réduire les apports excessifs de 
nitrates provenant principalement des rejets dans 
les eaux du Bassin. Avec le Parc naturel marin
Arrachage des spartines anglaises dangereuses 
pour l’environnement pour préserver l’écosystème 
du Bassin. Avec le Parc naturel marin
Aide à la prise en charge d’installation 

de filtration et de purification de l’eau 
pour les claires
Permettre aux ostréiculteurs de disposer d’une 
eau propre, anticiper une pollution des eaux 
du Bassin
Création d’un fonds de solidarité en cas 
de catastrophe sanitaire empêchant 
la vente et la consommation d’huîtres
Gestion des friches ostréicoles
Nettoyer les parcs abandonnés. Avec le Parc 
Naturel marin
Promotion d’une plaisance éco 
responsable
Remplacer l’utilisation de peinture antifouling 
à biocides, lutter contre la pollution des 
hydrocarbures, gérer les déchets de manière 
responsable, ne pas mouiller dans les zones 
sensibles, éviter les zones de reproduction des 
animaux marins. Avec le SIBA et le Parc 
naturel marin
Renforcement des relations avec le 
Syndicat Mixte des Ports du Bassin 
d’Arcachon, le comité régional de la 
conchyliculture Arcachon Aquitaine
Proposit ion de mise en place 
d’expertises régulières des installations 
d’assainissement
Éviter les éventuels dysfonctionnements des 
installations et les pollutions engendrées. 
Avec le SIBA
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Des PROJETS d’avenir 
pour la plaine des SPORTS

Salle polyvalente   Page 08

Terrain synthétique  Page 07

Piscine intercommunale  Page 07 Salle de gymnastique  Page 07

Photos non contractuelles
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1 CHRISTOPHE CHARPENTIER
Dirigeant d’entreprises. Ancien président 
d’un Club entreprises du Nord-Bassin. 
Ancien président d’association sportive 
andernosienne

2 PATRICE JEGOUIC
Ancien maire-adjoint, ancien conseiller 
communautaire. Cadre supérieur retraité 
Ministère Économie et Finances. Ancien 
président d’association de parents élèves

3 NICOLE RIVES
Cadre responsable du centre courrier la 
Poste en retraite. Ancienne Commissaire 
aux comptes d’association sportive 
andernosienne

4 JOSÉ RUBIO
Directeur de développement ENGIE en 
retraite. Consultant Énergies. Président 
d’association philosophique

5 CHRISTINE CIESLA
Ancienne cadre commerciale dans 
un groupe, acteur de référence du 
logement social et intermédiaire. 
Courtier en financement. Vice-présidente 
d’association caritative andernosienne. 
Membre conseil administration d’un club 
d’entreprises départemental

6 JORDAN ROTIN
Dirigeant d’activités commerciales de 
négoce et distribution. Ancien secrétaire 
d’association sportive andernosienne

7 MYRIAM TROMPIER
Chirurgien-dentiste

8 DAVID BRUNNER
Officier de sapeurs-pompiers 
professionnel. Chevalier dans l’Ordre 
National du Mérite. Président 
départemental et vice-président 
national d’associations caritatives

9 ANAÏS BOURRUT 
LACOUTURE
Consultante RH et gérante de structure 
sportive. Membre d’association sportive 
andernosienne

10 FABRICE LESCURE
Officier de Gendarmerie en retraite

11 MÉLISSA BLONDEL
Enseignante. Membre d’association 
de loisirs et d’association patriotique 
andernosiennes

12 CLÉMENT VIALA
Photographe. Ancien membre 
d’association sportive andernosienne

13 PHILIPPINE PERUSAT
Professeure d’anglais. Ancienne membre 
d’association sportive locale

14 MATTHIEU DUMAS
Ostréiculteur andernosien. Membre 
d’association environnementale 
andernosienne

15 INES MBINA IVEGA
Architecte d’intérieur/décoratrice

16 MATHIEU SALLE
Masseur kinésithérapeute. Ancien 
membre d’association sportive 
andernosienne

Une ÉQUIPE expérimentée, dynamique et impliquée 
AU SERVICE d’ANDERNOS-LES-BAINS

Une liste d’ouverture et de rassemblement, de sensibilités diverses, une équipe de femmes et d’hommes 
volontaires et engagés pour l’intérêt général autour d’un projet d’avenir pour Andernos-les-Bains. Ils habitent 
Andernos-les-Bains depuis longtemps et connaissent parfaitement tous les quartiers. Riches de leurs expériences 
professionnelles et catégories sociales, 30 sont très impliqués ou l’ont été dans la vie associative : 4 présidents 
actuels, 7 anciens présidents, 12 membres, 7 anciens membres représentant près de 40 associations.
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17 MURIEL DELAERE
Cadre retraitée des Douanes. Membre 
d’association de protection animale 
andernosienne. Membre d’association 
d’encadrement de jeunes autistes

18 CHRISTOPHE ROBIN
Taxi animalier. Ancien président 
d’association de protection animale 
andernosienne

19 SYLVIE DALET
Animatrice/Auxiliaire de vie/Formatrice. 
Ancienne présidente d’une association 
sportive

20 JEAN-LUC LAZARO
Chef pâtissier en retraite. Ancien 
président d’association de commerçants 
andernosienne

21 SANDRINE LUSSEAUD
Chargée de projets enfance jeunesse. 
Membre d’une recyclerie andernosienne. 
Ancienne membre d’une association 
sportive andernosienne

22 GRÉGORY BARRES
Juriste-dirigeant en gestion de 
patrimoine. Membre d’association 
sportive andernosienne

23 ANNICK DESCAMPS
Cadre manager commerce en retraite. 
Ancienne trésorière d’association 
d’établissement d’entraide scolaire. 
Membre d’associations culturelles et 
sportive andernosiennes

24 JÉRÉMY SLOWINSKI
Conseil en informatique. Membre 
d’association sportive andernosienne

25 CHARLOTTE YATTOU
Entrepreneure chargée de communica-
tion digitale. Membre du Club d’entre-
prises du Nord-Bassin

26 LAURENT PEYRUSSAN
Cadre dirigeant et chef d’entreprise en 
retraite. Ancien élu de Chambre de 
commerce et d’industrie. Conseiller 
d’association andernosienne pour 
l’emploi et l’entreprise. Trésorier 
d’associations culturelles du Bassin

27 ALEXIA PINTEA
Docteur vétérinaire

28 BERNARD LESIMPLE
Agent immobilier. Ancien président 
d’amicale départementale de voyagistes

29 DIANNE MATTHEWS
Retraitée. Membre d’associations 
culturelles et de loisirs andernosiennes

30 ANTONIO MATEO PARRA
Retraité. Président d’association sportive 
andernosienne

31 MARYSE GUINANT
Retraitée Fonction publique territoriale. 
Ancienne membre d’association sportive 
andernosienne

32 DOMINIQUE BOZ
Docteur en médecine/pneumologie

35 femmes et hommes

35 portraits

35 engagements

35 volontés

35 énergies33 CATHERINE RIVIERE
Cadre de santé en retraite. Ancienne 
présidente d’association d’infirmières 
spécialisées

34 MICHEL ARSICAUD
Retraité. Président d’association sportive 
andernosienne

35 HÉLÈNE GRANGETAS
Éducatrice sportive. Membre 
d’association andernosienne de loisirs
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Un projet collectif  
des Andernosiennes  
et des Andernosiens

Le projet «  Andernos-les-Bains, 
Ensemble pour demain  » s’est 
construit dans la concertation avec 
chacun des membres de l’équipe et 
les Andernosien(ne)s. Pour donner 
à notre ville l’ambition d’un projet 
d’avenir. Pour une ville accueillante, 
dynamique, durable, solidaire, saine 
financièrement. Une ville où l’on 
se divertit et l’on se cultive, où l’on 
échange et où l’on sourit, où l’on 
peut se loger, s’installer, y construire 
une famille et s’y épanouir en toute 
sécurité. Une ville référence !

Comment nous avons 
construit notre projet

Autour d’un très large rassemblement 
de femmes et d’hommes qui vous 
ressemblent,  de générations 
différentes, d’horizons sociaux 
différents, de quartiers différents, 
de talents différents, enrichissant 
chaque expérience avec la volonté 
partagée de notre passion pour 
Andernos-les-Bains.

L’élaboration du projet
Nous avons initié des rencontres, 
des balades urbaines, des réunions 
avec des Andernosien(ne)s, des 
ostréiculteurs, des associations, des 
clubs sportifs, des commerçants et 
artisans, des personnels enseignants 
qui ont contribué et ont permis 
d’alimenter notre projet. Merci à 
vous tous, qui avez participé à nos 
réunions, ateliers, ou à nos échanges 
dans les rues de la ville et qui avez 
apporté vos idées et vos propositions.

PROJET
notre

2026
2032
GRANDE 

RÉUNION PUBLIQUE
d’information et d’échanges

Jeudi 12 février 2026
18h30 à 20h30

(la réunion sera suivie du verre de l’amitié)

Salle du Broustic 
 Andernos-les-Bains

Christophe Charpentier et les membres de la liste 
« Andernos-les-Bains, Ensemble pour demain »  

auront le plaisir de vous accueillir  
pour la présentation de leur programme  

pour les années 2026/2032,
suivie d’un temps de questions/réponses  

pour échanger sur leurs projets.

Nous vous attendons nombreux  
pour partager cette soirée !

Retransmission en direct  

sur Facebook 


